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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETN" zorr-sao DU 24 DECEMBRE 2013

Chargeant Monsieur Babalota Jean-Michel
Hervé ABIMBOLA, Ministre de ta Cutture, de
t'Atphabétisation, de t'Artisanat et du
Tourisme, de t'intérim de Monsieur A,ntonin S.

DOSSOU, Ministre Chargé de t,Evatuation des
Potitiques Pubtiques et des Programmes de
Dénationatisation pour compter du 08 au 13

décembre 201 3

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu La toi n'90-032 du 11 décembre 1990, portant Constitution de ta
Répubtique du Bénin ;

[a proctamation te 29 mars 201 'l par [a Cour Constitution netle des
résuttats des é[ections présidentiell.es du 'l 3 mars 201 

.l 
;

[e décret n'2013-319 du 11 août 2013 portant composition du
Gouvernement;

Vu

Vu

Fait à Cotonou, [e mbre 2013

DECRETE

Article 1 : Pour compter du 08 au 13 décembre 2013, Monsieur Babalola Jean-
Michel Hervé ABIMBOLA, Ministre de [a Cutture, de t,Atphabétisation, de
l'Artisanat et du Ïourisme, assurera t,intérim de Monsieur Antonin S.
DOSSOU, Ministre Chargé de ['Evatuation des potitiques pubtiques et des
Programmes de DénationaIisation.

Article 2 : Le présent décret sera pubtié au Journal Officiet.
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Par le Président de la République,
Chef de 1'Etat,
Chef du Gouvernement,

Dr Boni YAYI
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